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469 

DAJ17_651 
Reprise des branchements d'assainissement réglementation du stationnement et de la 
circulation-rue d'Agadir-Du vendredi 29 septembre  2017 au vendredi 6 octobre  2017-Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

473 

DAJ17_652 Autorisation de buvette temporaire 2017 -  FNACA - Salle des fêtes du parc Chabrières  -   Le 
jeudi 12 octobre 2017 de 10h00 à 21h00 et le dimanche 15 octobre 2017 de 10h00 à 21h00.   477 

DAJ17_653 
Démolition d'une cheminée en toiture - Réglementation du stationnement et autorisation 
d'échafauder  - 94 Grande Rue du lundi 9 octobre 2017 au vendredi 13 octobre 2017 - Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

478 

DAJ17_654 Réfection d'une toiture, autorisation d'échafauder-Du lundi 9 octobre au vendredi 29 
décembre 2017-n°45 rue Fleury-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 483 

DAJ17_655 Numéro non attribué / 

DAJ17_656 
Déménagement d'un local commercial, règlementation du stationnement-149  Grande Rue 
devant le 170 Grande Rue  du lundi 16 octobre  2017 à  7H30 au vendredi 20 octobre  à 
18H00-Arrêté temporaire sur voie métropolitaine 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20170921_1 du 21 septembre 2017
Service urbanisme

L'an deux mille dix sept, le vingt et un septembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 septembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Clotilde POUZERGUE.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE - Clotilde  POUZERGUE -  Christian  AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine 
HALLONET-VAISMAN  -  Blandine  BOUNIOL  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marianne CARIOU pouvoir à Christine CHALAND
Bruno GENTILINI pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Bertrand MANTELET pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : La Saulaie - Lancement de l'opération d'aménagement - Création d'une 
ZAC - Ouverture et modalités de la concertation préalable et de la participation 
du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de l’ urbanisme et notamment les articles L.103-2 et suivants ;

Vu le Code de l’environnement ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 12/09/2017

Vu le rapport par lequel Monsieur le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Les friches de la Saulaie, propriétés de la Métropole de Lyon depuis 2007, d’une surface 
environ  de  15 ha,  séparent  le  quartier  de  la  Saulaie  du  centre-ville  d’Oullins.  Elles 
accueillent depuis  décembre 2013, sur une partie  de leur emprise,  le  pôle d’échange 
multimodal composé d’une halte ferroviaire, du prolongement de la ligne B du métro, 
d’une gare de bus et d’un parking relais de 410 places.

Le quartier historique de la Saulaie se développe tout autour de ces emprises, à l’Est le 
long de l’avenue Jean Jaurès, de l’autoroute A7 et du Rhône et au Nord de part et d’autre 
des  berges  de  l’Yzeron.  Il  intègre  de  ce  fait  une  frange  bâtie  qui  se  trouve  sur  la 
commune de La Mulatière.

Le  quartier  abrite  environ  1 500 habitants,  quelques  commerces  de  proximité,  deux 
hôtels,  des services et équipements de proximité (un groupe scolaire, un pôle petite 
enfance,  le  centre  social,  la  maison  des  associations,  le  pôle  d’initiative  de  la  ville 
d’Oullins, une résidence étudiante, un gymnase de quartier et l’annexe du théâtre de la 
Renaissance). Il accueille également de nombreuses entreprises et salariés. Une grande 
partie de ces activités se sont implantées sous l’impulsion d’une précédente opération 
publique d’aménagement  (ZAC de  la  Saulaie)  qui  a  amorcé  cette  évolution  dans  les 
années 2000. 

La  population  résidente  est  modeste.  Le  parc  de  logement  est  composé à  35 % de 
logements  sociaux.  On  relève  par  ailleurs  un  certain  nombre  de  situations  d’habitat 
indigne dans le parc privé. Pour ces raisons, le quartier est inscrit depuis plusieurs années 
dans  la  géographie  prioritaire  de  la  politique  de  la  ville  et  bénéficie  de  mesures 
d’accompagnement et de développement social.

Le tissu urbain, essentiellement composé d’immeubles anciens constitue un ensemble 
urbain cohérent,  dont la  valeur patrimoniale  est à  souligner.  Certains alignements  de 
façades sur l’avenue Jean Jaurès ou la rue Pierre Sémard créent un ordonnancement et 
un rythme urbain qui méritent d’être mis en valeur, même si la recherche d‘ouvertures 
visuelles et d’accès aux berges de l’Yzeron, à requalifier, constitue également un enjeu en 
terme d’aménagement.

Ce quartier de la Saulaie devrait connaître une profonde transformation urbaine dans les 
prochaines années.

Le processus de transformation urbaine visé ne se limite pas à une simple reconversion 
des anciennes friches mais intègre le quartier existant pour l’engager dans une nouvelle 
dynamique urbaine et sociale, permettant ainsi à 40 hectares de connaître une évolution 
majeure.

En effet, le quartier de la Saulaie est un quartier fragile socialement et isolé dans une 
certaine  mesure,  même s’il  bénéficie  d’une  forte  connexion à  l’agglomération  par  sa 
desserte routière ou en transports en commun. Il  se situe à proximité immédiate du 
centre-ville  dynamique  et  commerçant  d’Oullins  et  se  positionne  en  entrée 
d’agglomération  à  quelques  encablures  de  projets  urbains  d’envergure  :  Gerland, 
Lyon Confluence. Il  est  exposé aujourd’hui  aux nuisances de l’autoroute  A7 qui  vient 
d’être  déclassée  dans  l’objectif  annoncé  d’une  transformation  en  boulevard  urbain 
multimodal.  À  terme, la  diminution  significative  du trafic  routier  et  de  ses  nuisances 
(pollution sonore et atmosphérique) permettra d’envisager la reconquête d’une séquence 
urbaine en façade sur le Rhône.

Le potentiel urbain de ce territoire est donc réel. L’ambition d’un projet à cette échelle est 
ainsi de le révéler pour fabriquer un nouveau quartier, agréable à vivre et pour travailler, 
pleinement intégré aux dynamiques de la Commune et de l’agglomération.
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Aussi, pour mener à bien la réalisation de ces ambitions, il est envisagé la création d’une 
zone d’aménagement concerté (ZAC).

Les objectifs  poursuivis  pour l’aménagement du quartier  de la Saulaie,  proposés à la 
concertation, sont les suivants :

-  développer  et  requalifier  un  nouveau  quartier  pour  Oullins  et  la  Métropole  en 
recherchant la mixité des usages c'est-à-dire en construisant mais aussi en réhabilitant 
des immeubles de logements, de bureaux, en faisant également le choix d’implanter de 
nouvelles  activités  et  des  commerces  en  pied  d’immeubles.  Le  développement  d’un 
nouveau  quartier,  dans  le  prolongement  de  l’existant,  devra  permettre  d’effacer  les 
ruptures  avec  le  centre-ville  d’Oullins.  Il  s’accompagnera  de  tous  les  services  et 
équipements nécessaires à une vie de quartier de qualité, un nouveau groupe scolaire, 
une crèche, un gymnase en remplacement de l’ancien devenu obsolète, des espaces 
publics de proximité ainsi que d’un équipement structurant d’envergure métropolitaine. Il 
se développera au sein des anciennes friches mais aussi au sein du quartier actuel selon 
les  opportunités. Il  se développera de part  et d’autres des berges de l’Yzeron sur le 
territoire des communes d’ Oullins et de La Mulatière, dont cette section à la confluence  
du Rhône sera réinvestie.

- s’appuyer sur une démarche environnementale de haute qualité en donnant une place 
importante à la reconquête de la nature en ville. L’enjeu est de fabriquer et de requalifier 
un nouveau quartier en lieu et place d’un ancien site industriel et de l’inscrire dans le 
prolongement d’une trame de grands espaces verts situés à proximité (Parc Chabrières, 
Berges de l’Yzeron en amont, Parc de Gerland sur l’autre rive du Rhône) dans la logique 
du Jardin Sans Fin.  Il  s’agit  ainsi  de proposer de nouveaux espaces à vivre au sein 
desquels la nature, sous toutes ses formes, devra être très présente. Les espaces non 
bâtis, publics comme privés, seront le support d’une trame végétale structurante.

D’une manière générale, une attention forte sera donnée aux enjeux de développement 
durable  sur  tous  les  volets  du  projet  urbain  (qualité  des  sols,  approvisionnement  et 
consommations d’énergie, mobilités actives, bâtiments performants, prise en compte des 
risques naturels d’inondation, etc.)

- préserver un caractère apaisé en cœur de quartier grâce à une hiérarchie de la trame 
viaire privilégiant les accès et les déplacements inter-quartier sur les voies périphériques 
du secteur afin de conserver au cœur de La Saulaie un réseau de rues exclusivement 
dédiées  aux  besoins  de  desserte.  A  ce  titre,  la  rue  Dubois  Crancé  jouera  un  rôle 
d’articulation fine entre nouveau et ancien quartier.  Elle  reliera par une desserte très 
apaisée  les  berges  de  l’Yzeron  au  sud  du  territoire  de  projet.  Le  réseau  des 
cheminements piétons existants le long des berges ou en cœur de quartier, qui constitue 
aujourd’hui un atout, sera prolongé et renforcé dans le projet.

- offrir une ville accessible à tous en développant une offre de logement diversifiée. Une 
part de ces nouveaux logements sera proposée à des prix modérés en location ou en 
accession sociale pour tenir compte des besoins en parcours résidentiels des familles, des 
jeunes actifs, des étudiants ou des personnes âgées, conformément aux grands enjeux 
de politique publique de l’habitat dans l’agglomération lyonnaise.

- développer une offre immobilière de bureaux et de locaux d’activité, cohérente avec 
l’offre métropolitaine et adaptée aux besoins du territoire. Un positionnement stratégique 
de cette offre dédiée à l’activité économique sera étudié de telle manière à rechercher 
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une  complémentarité  avec  les  territoires  voisins  que  sont  la  Vallée  de  la  chimie,  le 
Biodisctrict de Gerland ou le secteur des Hôpitaux Sud.

Sur la base de ces objectifs principaux, il s’agit d’ouvrir la concertation préalable afin de 
présenter aux habitants  les  enjeux et les  objectifs  du projet  et  de  concerter  sur  les 
orientations d’aménagement ainsi  que sur les programmes prévus sur ce territoire de 
projet.

A  ce  propos,  le  programme  prévisionnel  des  constructions  à  édifier  à  l’intérieur  du 
périmètre  opérationnel  de  la  ZAC  est  estimé  à  environ  135 000 m²  de  surface  de 
plancher (sdp).

Il se répartirait de la façon suivante :

-environ 43 300 m² de sdp de logements,

-environ 50 000 m² sdp de tertiaire,

-environ 5 000 m² de surfaces de  vente  pour  des commerces de proximité en pieds 
d’immeubles,

-environ 15 500 m² de sdp d’équipements publics et/ou sportifs,

-environ 21 200 m² sdp d’activités économiques.

Le projet urbain s’appuierait sur une programmation prévisionnelle d’équipements publics 
destinés à accompagner l’opération et à répondre aux besoins des futurs usagers du site. 

Il est ainsi envisagé de programmer en matière d’équipements publics de superstructure :

-un groupe scolaire de 14 classes,

-un gymnase de quartier en remplacement de l’actuel,

-un équipement petite-enfance.

-une maison du projet comprenant les espaces d’information et de concertation dédiés au 
projet urbain, pouvant également accueillir de manière permanente les équipes politique 
de la ville (bureaux, salles de réunion).

En  matière  d’aménagement  d’infrastructures,  le  programme  prévisionnel  comporte  la 
réalisation de l’ensemble des voiries et cheminements secondaires et des espaces publics 
de proximité nécessaires à la desserte des îlots constructibles et à une qualité de vie au 
quotidien. 

À  cela  s’ajoutent  la  requalification  des  rues  Dubois Crancé  et  Pierre Sémard,  la 
requalification du square Jean Jaurès et de l’esplanade devant l’ancienne gare, ainsi que 
la  requalification  des berges  de  l’Yzeron,  pour  leurs  emprises  situées  à l’intérieur  du 
périmètre de la ZAC.

Aussi, la Métropole souhaite initier une opération d’aménagement sur le secteur de la 
Saulaie,  sous  la  forme  d’une  Zone  d’Aménagement  Concerté  (ZAC)  et  donc,  en 
application  des  articles  L.103-2  à  L.103-6  du  code  de  l’urbanisme,  soumettre  à  la 
concertation publique le projet d’aménagement.

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L. 103-4  du  code  de  l’urbanisme,  la 
concertation  restera ouverte pendant  toute la durée des études préalables jusqu’à  la 
création de la ZAC.

Les modalités de la concertation préalable proposées sont les suivantes :
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-  Des avis  administratifs annonceront la date d’ouverture et celle  de la clôture de la 
concertation.  Ils  seront  affichés  aux  emplacements  réservés  à  cet  effet  à  l’Hôtel  de 
Métropole,  en Mairies  d’Oullins  et de La Mulatière.  Ils  feront également l’objet d’une 
parution dans un journal diffusé dans le département,

- la présente délibération sera également affichée à l’Hôtel de Métropole et en Mairies 
d’Oullins et de La Mulatière,

- un dossier sera mis à la disposition du public à la Mairie d’Oullins, Place Roger Salengro 
69600 Oullins, à la Mairie de La Mulatière, 1 place Jean Moulin 69350 La Mulatière, et à 
l’Hôtel de Métropole, 20 rue du Lac 69003 Lyon, aux heures habituelles d’ouverture au 
public.

Le dossier de concertation comportera au moins :

- la présente délibération,

- un plan de situation,

- un plan du périmètre étudié,

- une notice explicative fixant les objectifs du projet,

- un cahier destiné à recueillir les observations de public.

Ce même dossier pourra également être consulté sur le site internet de la Métropole à 
l’adresse  suivante  :  https://www.grandlyon.com/projets/projets-urbains.html,  ou  sur  le 
site internet de la ville d’Oullins à l’adresse suivante : http://www.oullins.fr. Il comportera 
un registre numérique destiné à recueillir les observations du public sur le site internet de 
la Métropole uniquement.

Enfin, ce dossier, à l’exception du cahier d’observations du public, pourra également être 
consulté dans le quartier de la Saulaie, au Pôle d’Initiatives de la Ville d’Oullins situé 
24 avenue Jean Jaurès.

Avant la date de clôture, un avis administratif sera inséré dans un journal diffusé dans le 
département et affiché aux mêmes endroits, indiquant la date de clôture effective.

Le bilan de la concertation sera présenté, pour approbation, au Conseil de la Métropole 
de Lyon. 

D’autre part, selon le point 39 de l’annexe à l’article R.122-2 du code de l’environnement, 
qui énumère les opérations ayant une incidence sur l’environnement, le projet est soumis 
à étude d’impact au titre des opérations créant une surface de plancher supérieure ou 
égale à 40 000 m². 

Les ZAC étant exonérées d’enquête publique, la participation du public s’effectuera dans 
les conditions prévues par l’article L.123-19 du code de l’environnement. 

Elle s’effectuera par voie électronique, mais aussi par la mise à disposition du dossier  
dans le quartier de la Saulaie, au Pôle d’Initiatives de la Ville d’Oullins situé 24 avenue 
Jean Jaurès, à la Mairie d’Oullins, Place Roger Salengro 69600 Oullins, à la Mairie de La 
Mulatière, 1 place Jean Moulin 69350 La Mulatière, et à l’Hôtel de Métropole, 20 rue du 
Lac 69003 Lyon, aux heures habituelles d’ouverture au public. 

Seront notamment mis à la disposition du public, l’étude d’impact et l’avis de l’autorité 
environnementale, afin qu’il  puisse faire part de ses observations pendant le délai  de 
30 jours à compter de cette mise à disposition.

Le public  sera informé de celle-ci  par un avis mis  en ligne sur le  site  internet de la 
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Métropole ainsi que par un affichage au siège de la Métropole de Lyon, en mairies et sur 
les lieux, quinze jours avant l'ouverture de la participation électronique du public. Cet avis 
indiquera notamment l’adresse du site internet sur lequel le dossier pourra être consulté.

Les  observations  et  propositions  du  public  déposées  par  voie  électronique  devront 
parvenir à la Métropole dans un délai de 30 jours à compter de la date de début de la 
participation du public. Elles pourront également être consignées dans le registre de la 
concertation préalable qui restera ouverte jusqu’à sa clôture.

La  synthèse  de  la  mise  à  disposition  de  l’étude d’impact  et  la  prise  en compte  des 
observations  et  propositions  sera  présentée,  pour  approbation,  au  Conseil  de  la 
Métropole, au cours de la même séance que celle tirant le bilan de la concertation et 
créant, le cas échéant, la ZAC.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Bertrand MANTELET

PREND ACTE des objectifs poursuivis et les modalités de la concertation préalable au 
projet d’aménagement du quartier de la Saulaie à Oullins et à La Mulatière.

PREND ACTE des  modalités  de  participation  du  public  à  organiser  sur  la  base  de 
l’évaluation environnementale du projet d’aménagement.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an  deux  mille  dix  sept,  le  vingt  et  un 
septembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20170921_2 du 21 septembre 2017
Direction des Finances

L'an deux mille dix sept, le vingt et un septembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 septembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Clotilde POUZERGUE.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE - Clotilde  POUZERGUE -  Christian  AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine 
HALLONET-VAISMAN  -  Blandine  BOUNIOL  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marianne CARIOU pouvoir à Christine CHALAND
Bruno GENTILINI pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Bertrand MANTELET pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Budget général 2017 - Décision modificative N°3

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 12/09/2017

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le Conseil municipal a voté le budget primitif 2017 le 21 décembre 2016 sur des bases  
prévisionnelles.

A mesure de son exécution, il apparaît nécessaire de procéder à des ajustements soit 
par  le  virement  de  crédits  d'un  compte  à un autre,  soit  par  l'inscription  de  crédits 
nouveaux.
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Ces ajustements sont les suivants :

 
Section d'investissement

 
Compte Objet Dépenses Recettes

Opérations d'investissement

23-412-2312 Agencements et aménagements de terrains -6 291,60  

16-01-1641 Emprunts en euros 41 443,55 190 551,95

16-01-16871 Etat et établissements nationaux 150 000,00  

21-020-2135 Installations  générales,  agencements,  aménagements 
des constructions

10 394,49  

23-020-2313 Constructions -10 394,49  

041-213-2313 Constructions 10 135,50  

041-213-238 Avances  versées  sur  commandes  d'immobilisations 
corporelles  10 135,50

041-025-238 Avances  versées  sur  commandes  d'immobilisations 
corporelles

 3 605,51

041-025-2135 Installations  générales,  agencements,  aménagements 
des constructions 3 605,51  

040-01-16878 Autres emprunts et dettes 5 400,00  

26-01-261 Titres de participation 575 000,00 -575 000,00

16-01-16878 Autres dettes - Autres organismes et particuliers -575 000,00 575 000,00

Total 204 292,96 204 292,96

  
Section de fonctionnement

  

Compte Objet Dépenses Recettes

Opérations de fonctionnement

011-33-6247 Transports collectifs 1 400,00  

014-01-739115 Atténuation de produits - loi SRU 220 000,00  

042-01-752 Revenus des immeubles         5 400,00

66-01-66111 Intérêts réglés à l'échéance 18 603,35  

70-91-70321 Droits  de  stationnement  et  de  location  sur  la  voie 
publique       10 597,50

70-020-70878 Remboursements de frais, par d’autres redevables       10 716,68

73-01-7381 Taxe addit. dr.mutation/taxe pub.fonc.  120 000,00

73-01-7318 Autres impôts locaux ou assimilés  33 299,43

74-823-74751 GFP de rattachement  9 989,74

77-020-7713 Libéralité reçue  50 000,00

 Total 240 003,35 240 003,35

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Bertrand MANTELET
Abstention(s) :
Joëlle  SECHAUD -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON -  Alain  GODARD -  Damien 
BERTAUD - Jérémy BLOT
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AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  effectuer  les  virements  et  inscriptions  nouvelles  de 
crédits conformément au tableau proposé ci-dessus.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an  deux  mille  dix  sept,  le  vingt  et  un 
septembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20170921_3 du 21 septembre 2017
Direction des Finances

L'an deux mille dix sept, le vingt et un septembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 septembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Clotilde POUZERGUE.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE - Clotilde  POUZERGUE -  Christian  AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine 
HALLONET-VAISMAN  -  Blandine  BOUNIOL  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - 
Alain GODARD - Damien BERTAUD - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marianne CARIOU pouvoir à Christine CHALAND
Bruno GENTILINI pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Bertrand MANTELET pouvoir à Joëlle SECHAUD

ABSENT(ES) :
Clément DELORME

Objet : Attribution de crédits non affectés

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 12/09/2017

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Lors  de la  présentation du budget  primitif  2017, des enveloppes de subventions non 
affectées, qualifiées de « crédits non affectés » ont été votées.
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Il convient aujourd'hui de procéder à l'attribution de ces crédits selon le tableau suivant :

IMPUTATION CONCERNEE LIBELLE  
 

Fonction 04 Article 6574 Secteur  échanges  associatifs  et 
scolaires jumelages

 
 

   
DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

 
CENTRE  SCOLAIRE  SAINT 
THOMAS D'AQUIN-VERITAS

Echange  scolaire  du  10  au  17 
mars, avec BOLOGNE

694,81 €

CENTRE  SCOLAIRE  SAINT 
THOMAS D'AQUIN-VERITAS

Echange scolaire du 28 mars au 9 
avril, avec MADRID

1179,08 €

CENTRE  SCOLAIRE  SAINT 
THOMAS D'AQUIN-VERITAS

Echange scolaire du 30 mars au 7 
avril, avec NÜRTINGEN

926,32 €

LYCEE PROFESSIONNEL ORSEL Echange scolaire  du 2  au 9 mai, 
avec BUCAREST

747,48 €

CENTRE  SCOLAIRE  SAINT 
THOMAS D'AQUIN-VERITAS

Echange scolaire  du 4  au 8 mai, 
avec PYRGOS

568,36 €

MUSIC85 Maientag  à  Nürtingen  du  6  au  7 
mai

500,00 €

 
 TOTAL 4 616,05 €

IMPUTATION 
CONCERNEE

LIBELLE

Fonction 33 Article 
6574

Secteur Culturel

DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT
Association 
« LEZ'ARTS 
RYTHMIQUES/Les 
Nouveaux ateliers 
de la danse »

Participation  de  la  Commune au stage de  danse 
junior (pour enfants de 8 à 12 ans) qui a eu lieu du 
8 au 12 juillet 2017

400,00 €

 
TOTAL 400,00 €

IMPUTATION 
CONCERNEE LIBELLE  

Fonction 213 
Article 6574 Secteur Education – sorties pédagogiques  

   
DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

Ecole  maternelle 
Jean Fontaine

Séjour sans nuitée le 15 juin 2017 à Pérouges
Activité :  animations  culture  et  histoire  –  110 
élèves (classes de maternelle)

535,70 €

Ecole  élémentaire 
Jean Fontaine

Séjour sans nuitée le 16 mai 2017 à Ebullisciences
Activité :  animations  ateliers  scientifiques  –  40 
élèves (classes de CP et CP/CE1)

194,80 €
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Ecole  élémentaire 
Jean Fontaine

Séjour sans nuitée le 29 mai 2017 à Lyon
Activité : visite sur la soie et les canuts et rallye 
photo – 44 élèves (2 classes de CM1/CM2)

214,28 €

Ecole  élémentaire 
Jean Fontaine

Séjour sans nuitée le 22 mai 2017 à Lyon
Activité : visite guidée Vieux Lyon et jeu de piste – 
25 élèves (classe de CM2)

121,75 €

Ecole  élémentaire 
Jean Fontaine

Séjour sans nuitée le 04 juillet 2017 à Brindas
Activité : visite guidée et ateliers marionnettes – 
43 élèves

209,41 €

Ecole  élémentaire 
Ampère

Séjour sans nuitée le 22 mai 2017 à Lyon 
Activité : Sortie culturelle dans le vieux Lyon – 15 
élèves (classe de CP)

73,05 €

 
TOTAL 1 348,99 €

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE l'affectation  des  crédits  réservés  telle  que  détaillée  ci-dessus pour  un 
montant total de 6 365,04 € (six mille trois cent soixante cinq euros et quatre centimes).

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder au versement des subventions concernées.

PRÉCISE que les crédits sont prévus au budget 2017, au chapitre 65.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an  deux  mille  dix  sept,  le  vingt  et  un 
septembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20170921_4 du 21 septembre 2017
Direction des Finances

L'an deux mille dix sept, le vingt et un septembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 septembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Clotilde POUZERGUE.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE - Clotilde  POUZERGUE -  Christian  AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine 
HALLONET-VAISMAN  -  Blandine  BOUNIOL  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - 
Alain GODARD - Damien BERTAUD - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marianne CARIOU pouvoir à Christine CHALAND
Bruno GENTILINI pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Bertrand MANTELET pouvoir à Joëlle SECHAUD

ABSENT(ES) :
Clément DELORME

Objet : Concours du receveur municipal : attribution d'indemnité

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'article 97 de la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés 
des communes, des départements et des régions ; 

Vu  le  décret  n°82-979  du  19  novembre  1982  précisant  les  conditions  d'octroi 
d'indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents 
des services extérieurs de l’État ; 

Vu l'arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les 
communes pour la confection des documents budgétaires ;

Vu l'examen du rapport :
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A reçu un avis favorable en Commission Générale du 12/09/2017

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Les comptables publics perçoivent des communes et de leurs établissements publics une 
indemnité de conseil et d'assistance, calculée en fonction du volume moyen des dépenses 
sur les trois derniers exercices clos.
 
En raison du changement de Trésorier Principal, une nouvelle délibération doit être prise 
pour attribuer cette indemnité à Madame le Trésorier principal de la Trésorerie d'Oullins.

Je vous propose d'accorder cette indemnité à Madame Catherine Grange et de fixer son 
taux à 100 % pour l'année 2017.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Jérémy BLOT

DÉCIDE de demander le concours du receveur municipal pour assurer des prestations de 
conseil et d'assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable telles 
que définies à l'article 1 de l'arrêté du 16 décembre 1983.

ACCORDE cette indemnité de conseil au taux de 100 % pour l'année 2017.

PRÉCISE que cette  indemnité  sera calculée selon les  bases définies  à  l'article  4 de 
l'arrêté interministériel précité et sera attribuée à Catherine Grange, receveur municipal.
 
DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an  deux  mille  dix  sept,  le  vingt  et  un 
septembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20170921_5 du 21 septembre 2017
Direction des Finances

L'an deux mille dix sept, le vingt et un septembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 septembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Clotilde POUZERGUE.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE - Clotilde  POUZERGUE -  Christian  AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine 
HALLONET-VAISMAN  -  Blandine  BOUNIOL  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marianne CARIOU pouvoir à Christine CHALAND
Bruno GENTILINI pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Bertrand MANTELET pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Garantie d'emprunt « 3 F immobilière Rhône-Alpes » pour l'acquisition 
en VEFA de 2 logements sociaux collectifs, situés à Oullins - Silkéo - 17 rue 
Jacquard, dans le cadre d'un financement PLS

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29, 
L.2252-1 et L.2252-2 ;

Vu le code civil et notamment son article 2298 ;

Vu le code monétaire et financier et notamment son article R221-19 ;

Vu la demande de « 3 F IMMOBILIERE RHONE -ALPES » visant à obtenir la garantie 
à hauteur de 15% pour un emprunt d'un montant de 176 889 euros destiné pour réaliser 
l'acquisition en VEFA de 2 logements sociaux collectifs, situés à Oullins – Silkéo – 17 rue 
Jacquard, dans le cadre d'un financement PLS.

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 12/09/2017
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Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Article 1 :  La commune d'Oullins accorde sa garantie  pour le remboursement de la 
somme de  26  533,35 euros  (vingt  six  mille  cinq  cent  trente  trois  euros  trente  cinq 
centimes),  représentant 15 % d'un emprunt d'un montant de  176 889 euros que « 3F 
IMMOBILIERE RHONE-ALPES »   se propose de contracter auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations. Ce prêt est destiné au financement de l’acquisition en VEFA de 
2 logements situés 17 rue Jacquard  à Oullins ; 

Article  2 :  Les  caractéristiques  des  prêts  consentis  par  la  Caisse  des  Dépôts  et 
consignations  sont les suivantes :

Ligne du Prêt 1

Pour les Lignes du Prêt indexées sur Livret A   (hors profil d’amortissement   
à durée ajustable)

Ligne du prêt :

Montant :

PLS

53 130 euros

Si avec préfinancement : durée totale :

Durée de la phase de préfinancement :

40 ans

de 3 à 24 mois

Périodicité des échéances : Annuelle

Index : Livret A

Taux d'intérêt actuariel annuel :

Taux du  Livret A en vigueur à la date 
d'effet du Contrat de Prêt + 1.11 %

Révision  du  taux  d'intérêt  à  chaque  
échéance en fonction de la variation du  
taux du Livret A sans que le taux d'intérêt  
puisse être inférieur à 0 %

Profil d'amortissement :

Amortissement  déduit  avec  intérêts 
différés :  Si  le  montant  des  intérêts  
calculés  est  supérieur  au  montant  de  
l'échéance, la différence est stockée sous  
forme d'intérêts différés

Modalité de révision : Double révisabilité limitée (DL)

Taux de progressivité des échéances :

Si  DL :  de  0 %  à  0,50 %  maximum 
(actualisable  à  l'émission  et  à  la  date 
d'effet  du  Contrat  de  Prêt  en  cas  de 
variation du taux du Livret A)

Révision  du  taux  de  progressivité  à  
chaque  échéance  en  fonction  de  la  
variation du taux du Livret A sans que le  
taux de progressivité puisse être inférieur  
à 0 %.
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Ligne du Prêt 2

Ligne du prêt :

Montant :

PLS Foncier

70 630 euros

Si avec préfinancement : durée totale :

Durée de la phase de préfinancement :

60 ans

de 3 à 24 mois

Périodicité des échéances : Annuelle

Index : Livret A

Taux d'intérêt actuariel annuel :

Taux du  Livret A en vigueur à la date 
d'effet du Contrat de Prêt + 1.11 %

Révision  du  taux  d'intérêt  à  chaque  
échéance en fonction de la variation du  
taux du Livret A sans que le taux d'intérêt  
puisse être inférieur à 0 %

Profil d'amortissement :

Amortissement  déduit  avec  intérêts 
différés :  Si  le  montant  des  intérêts  
calculés  est  supérieur  au  montant  de  
l'échéance, la différence est stockée sous  
forme d'intérêts différés

Modalité de révision : Double révisabilité limitée (DL)

Taux de progressivité des échéances :

Si  DL :  de  0 %  à  0,50 %  maximum 
(actualisable  à  l'émission  et  à  la  date 
d'effet  du  Contrat  de  Prêt  en  cas  de 
variation du taux du Livret A)

Révision  du  taux  de  progressivité  à  
chaque  échéance  en  fonction  de  la  
variation du taux du  Livret A sans que le  
taux de progressivité puisse être inférieur  
à 0 %.

Ligne du Prêt 3

Ligne du prêt :

Montant :

CPLS

53 129 euros

Si avec préfinancement : durée totale :

Durée de la phase de préfinancement :

40 ans

de 3 à 24 mois

Périodicité des échéances : Annuelle

Index : Livret A

Taux du Livret A en vigueur à la date 
d'effet du Contrat de Prêt + 1.11 %
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Taux d'intérêt actuariel annuel : Révision  du  taux  d'intérêt  à  chaque  
échéance en fonction de la variation du  
taux du Livret A sans que le taux d'intérêt  
puisse être inférieur à 0 %

Profil d'amortissement :

Amortissement  déduit  avec  intérêts 
différés :  Si  le  montant  des  intérêts  
calculés  est  supérieur  au  montant  de  
l'échéance, la différence est stockée sous  
forme d'intérêts différés

Modalité de révision : Double révisabilité limitée (DL)

Taux de progressivité des échéances :

Si  DL :  de  0 %  à  0,50 %  maximum 
(actualisable  à  l'émission  et  à  la  date 
d'effet  du  Contrat  de  Prêt  en  cas  de 
variation du taux du Livret A)

Révision  du  taux  de  progressivité  à  
chaque  échéance  en  fonction  de  la  
variation du taux du Livret A sans que le  
taux de progressivité puisse être inférieur  
à 0 %.

Article 3 : « La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Contrat de 
Prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement  dues  par  l’Emprunteur  dont  il  ne  se  serait  pas  acquitté  à  la  date 
d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son 
paiement,  en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. » 

Article 4 : Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s'acquitterait pas 
des  sommes  devenues  exigibles  ou  des  intérêts  moratoires  qu'il  aurait  encourus,  la 
commune s'engage à effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande du 
prêteur  adressée par  lettre  missive,  en  renonçant  au bénéfice  de  discussion  et  sans 
jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.
 
Le paiement sera effectué selon les dispositions de l'article L2252-1 du code général des 
collectivités territoriales et notamment du dernier alinéa ainsi rédigé : "Aucune stipulation 
ne peut faire obstacle à ce que la mise en jeu des garanties ou caution accordées par  
une commune porte, au choix de celle-ci soit sur la totalité du concours, soit sur les  
annuités déterminées par l'échéancier contractuel".
 
Article 5 : Le Conseil municipal s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas 
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.

Article 6 : Le Conseil municipal autorise le Maire à intervenir à chacun des contrats de 
prêts  qui  seront  passés  entre  la  Caisse  des  Dépôts  et  consignations  et  « 3F 
IMMOBILIERE RHONE-ALPES  »  et  à  signer  les  conventions  à  intervenir  avec cet 
organisme pour la garantie du paiement des intérêts et du capital des emprunts susvisés.
Tous  les  frais  relatifs  à  cette  opération  seront  à  la  charge de  « 3F IMMOBILIERE 
RHONE-ALPES » .

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Damien BERTAUD
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APPROUVE la garantie d'emprunt de la Commune pour le remboursement de la somme 
de  26  533,35 (vingt  six  mille  cinq  cent  trente  trois  euros  trente  cinq  centimes) 
représentant 15 % d'un emprunt d'un montant de 176 889 € que « 3F IMMOBILIERE 
RHONE-ALPES »  se  propose  de  contracter  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et 
Consignations  pour   l'acquisition  en VEFA de 2 logements  sociaux collectifs,  situés à 
Oullins - Silkéo - 17 rue Jacquard, dans le cadre d'un financement PLS.

AUTORISE Monsieur le Maire à intervenir à chacun des contrats de prêts, à signer les 
conventions à intervenir avec « 3F IMMOBILIERE RHONE-ALPES ».

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an  deux  mille  dix  sept,  le  vingt  et  un 
septembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20170921_6 du 21 septembre 2017
Service urbanisme

L'an deux mille dix sept, le vingt et un septembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 septembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Clotilde POUZERGUE.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE - Clotilde  POUZERGUE -  Christian  AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine 
HALLONET-VAISMAN  -  Blandine  BOUNIOL  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marianne CARIOU pouvoir à Christine CHALAND
Bruno GENTILINI pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Bertrand MANTELET pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Convention Ville - Sytral : Extension du parking de l'Hôtel de Ville

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 12/09/2017

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Dans  le  cadre  du  prolongement  du  métro  B  à  Saint  Genis  Laval/Hôpitaux  Lyon  sud,  la 
réalisation d’une station en centre-ville d’Oullins est prévue place Anatole France.

Les travaux de construction de cette station impliquent la suppression, durant le chantier, du 
stationnement existant sur la place et le déplacement du marché forain.

Sollicité  par  la  Commune,  le  Sytral  s’est  engagé  à  mettre  en  œuvre des  mesures  de 
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compensation  et  notamment  à  recréer  34  places  de  stationnement  supplémentaires  en 
contiguïté du parking communal de l’Hôtel de Ville. Cette extension permet de plus d’accueillir  
le marché forain les mardis et jeudis matin.

Afin de procéder à cet aménagement, le Sytral a acquis une parcelle de terrain appartenant à 
la Semcoda moyennant le prix de 200 000 euros, conformément à l’avis de France Domaine.

Les travaux d’aménagement sont réalisés sous maîtrise d’ouvrage du Sytral, en lien étroit avec 
la Commune.

A l’issue des travaux, le Sytral procède à la remise des ouvrages à la Ville pour gestion et 
entretien.

En  revanche,  il  a  été  convenu  entre  les  parties  que  la  rétrocession  foncière  du  terrain 
interviendra par acte notarié au profit de la Ville, à compter de la date de mise en service du  
prolongement de la ligne B aux Hôpitaux sud.

La Ville procédera alors au paiement du prix d’acquisition du terrain (200 000 euros) ainsi 
qu’au remboursement des frais inhérents à cette acquisition supportés par le Sytral (actes 
notariés, pose d’une clôture qualitative en limite du terrain restant à appartenir à la Semcoda, 
coût des travaux qualitatifs du parking réalisés à la demande de l’ Architecte des Bâtiments de  
France soit un total de 58 500 euros HT).

Ces principes étant arrêtés, il convient de consigner ces éléments dans une convention jointe 
en annexe entre le Sytral et la Ville.

Ainsi, compte-tenu de l’intérêt de tels aménagements pour assurer la continuité du marché 
forain et garantir des capacités de stationnement satisfaisantes durant la durée des travaux de 
prolongement du métro, je vous demande, Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser le 
Maire à signer la présente convention.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

APPROUVE la convention entre la Commune et le Sytral pour l’aménagement de l’extension 
du parking de l’Hôtel de Ville.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la présente convention.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an  deux  mille  dix  sept,  le  vingt  et  un 
septembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20170921_7 du 21 septembre 2017
Pôle Développement et Aménagement Urbain

L'an deux mille dix sept, le vingt et un septembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 septembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Clotilde POUZERGUE.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE - Clotilde  POUZERGUE -  Christian  AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine 
HALLONET-VAISMAN  -  Blandine  BOUNIOL  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - 
Alain GODARD - Damien BERTAUD - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marianne CARIOU pouvoir à Christine CHALAND
Bruno GENTILINI pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Bertrand MANTELET pouvoir à Joëlle SECHAUD

ABSENT(ES) :
Clément DELORME

Objet : Convention de servitudes ENEDIS - Parking de l'Hôtel de Ville

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 12/09/2017

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre du déplacement du marché forain de la place Anatole France sur le parking 
de l'Hôtel de Ville, un branchement d'électricité est créé afin d'alimenter les bornes du 
marché. 
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A ce titre, une canalisation souterraine d'une longueur de 7 mètres doit être posée. Dans 
ce contexte, ENEDIS doit intervenir sur les parcelles n°AK482 et n°AK483 appartenant à 
la  Ville.  Une convention  de  servitudes  devra être signée entre les  deux parties  pour 
réglementer  ces  travaux.  La  convention  annexée  pourra  faire  l'objet  d'un  acte 
authentique devant notaire dont les frais resteront à la charge d'ENEDIS.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Bertrand MANTELET

APPROUVE la  convention  de  servitudes à  titre  gratuit sur  les  parcelles  n°AK482 et 
n°AK483 avec ENEDIS, permettant la mise en place d'une canalisation souterraine.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an  deux  mille  dix  sept,  le  vingt  et  un 
septembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20170921_8 du 21 septembre 2017
Direction des Ressources Humaines 

L'an deux mille dix sept, le vingt et un septembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 septembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Clotilde POUZERGUE.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE - Clotilde  POUZERGUE -  Christian  AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine 
HALLONET-VAISMAN  -  Blandine  BOUNIOL  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marianne CARIOU pouvoir à Christine CHALAND
Bruno GENTILINI pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Bertrand MANTELET pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Prise en charge des frais d’acquisition d’une prothèse auditive éligible 
au fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale et notamment les articles 35 et 81 ;

Vu la loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 en faveur des travailleurs handicapés ;

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu le décret n° 2006-501 du 3 mai 2006 relatif au fonds pour l'insertion des personnes 
handicapées dans la fonction publique ;

Vu l'examen du rapport :
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A reçu un avis favorable en Commission Générale du 12/09/2017

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Dans  le  cadre  de  la  loi  du  10  Juillet  1987  en  faveur  de  l'emploi  des  travailleurs 
handicapés,  tout  établissement  privé  ou  public,  d'au  moins  20  salariés  a  l'obligation 
d'employer 6 % de travailleurs handicapés. A Oullins, le taux pour l'année 2016 était de 
6 %. La loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, complète cette 
disposition  par  l'obligation  de  versement  d'une contribution  financière  au  Fonds  pour 
l'Insertion  des  Personnes  Handicapées  dans  la  Fonction  Publique  (FIPHFP)  lorsque 
l'employeur public n'atteint pas ce taux.
En  contrepartie,  le  FIPHFP finance  des  aides  en faveur  de  l'insertion  des  personnes 
handicapées dans la fonction publique.

Un agent titulaire de la collectivité à besoin d’une prothèse auditive dont le coût s’élève à 
1710,34  euros.  Cette  somme  sera  intégralement  remboursée  à  la  collectivité  par  le 
FIPHFP.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la prise en charge par la Commune des frais d'acquisition de la prothèse 
auditive  d'un  montant  de  1  710,34  €  (mille  sept  cent  dix  euros  et  trente  quatre 
centimes).

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 011 – fonction 020 – 
compte 60632.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an  deux  mille  dix  sept,  le  vingt  et  un 
septembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20170921_9 du 21 septembre 2017
Service Juridique 

L'an deux mille dix sept, le vingt et un septembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 septembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Clotilde POUZERGUE.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE - Clotilde  POUZERGUE -  Christian  AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine 
HALLONET-VAISMAN  -  Blandine  BOUNIOL  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Alain GODARD - Damien BERTAUD - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marianne CARIOU pouvoir à Christine CHALAND
Bruno GENTILINI pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Jérémy FAVRE
Bertrand MANTELET pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Délégation donnée au Maire en vertu de l’article L.2122-22 du code 
général des collectivités territoriales

Le Conseil municipal,

Vu les articles L.2122-17, L.2122-18, L.2122-19, L.2122-22, L.2122-23 et R.2122-7-1 du 
code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n°2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 
métropolitain et notamment son article 74 ;

Vu  la  loi  n°2017-86  du  27  janvier  2017  relative  à  l'égalité  et  à  la  citoyenneté  et 
notamment son article 85 ;

Vu la délibération n°20151217_22 en date du 17 décembre 2015 relative à la délégation 
donnée  au  Maire  en  vertu  de  l’article  L.2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales ;

Vu l'examen du rapport :
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A reçu un avis favorable en Commission Générale du 12/09/2017

Vu le rapport par lequel Monsieur le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le Maire peut, en outre, par délégation du Conseil municipal, être chargé, en tout ou 
partie, et pour la durée de son mandat des compétences énumérées à l’article L.2122-22 
du code général des collectivités territoriales. 

Le  Conseil  municipal  a  délégué  un  certain  nombre  de  compétences  au  Maire  par 
délibération en date du 17 décembre 2015. 

Les lois du 27 janvier et 28 février 2017 sont venues modifier et étendre la liste des  
compétences  pouvant  être  déléguées  à  l’exécutif  par  l’assemblée  délibérante.  Plus 
particulièrement il est désormais possible de :

- transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 
50 000 habitants ;
-  demander  à  tout  organisme  financeur,  dans  les  conditions  fixées  par  le  Conseil 
municipal, l'attribution de subventions ;
-  procéder,  dans les  limites  fixées par  le  Conseil  municipal,  au  dépôt  des demandes 
d'autorisation d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification 
des biens municipaux ;

Les  demandes  de  subventions  avaient  déjà  fait  l'objet  d'un  encadrement  dans  la 
délibération  du  17  décembre  2015.  Il  est  donc  proposé  de  limiter  la  délégation 
concernant  le  dépôt  des  demandes  d'autorisation  d'urbanisme  aux  déclarations 
préalables. Ainsi les permis continueront à être autorisés par voie de délibérations.
 
Par ailleurs, Monsieur le Maire doit rendre compte de l’exercice de ces délégations à 
chacune des réunions du Conseil municipal.

Enfin, en cas d’absence, ou de tout autre empêchement,  le Maire est provisoirement 
remplacé,  dans  la  plénitude  des  missions  qui  lui  ont  été  déléguées  par  le  Conseil  
municipal,  par un Adjoint, dans l’ordre des nominations et, à défaut d’Adjoint par un 
Conseiller municipal pris dans l’ordre du tableau.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Jérémy BLOT
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Bertrand MANTELET

DONNE délégation à Monsieur le Maire qui sera chargé pour la durée de son mandat :

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services 
publics  municipaux  et  de  procéder  à  tous  les  actes  de  délimitation  des  propriétés 
communales ;

2° De fixer, dans les limites déterminées par le Conseil municipal, les tarifs des droits de 
voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et,  
d'une manière générale, des droits prévus au profit de la Commune qui n'ont pas un 
caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations 
résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées ; 
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3° De procéder,  dans les  limites  fixées par  le  Conseil  municipal,  à  la  réalisation  des 
emprunts  destinés au financement des investissements prévus par  le  budget,  et  aux 
opérations  financières  utiles  à  la  gestion  des  emprunts,  y  compris  les  opérations  de 
couvertures  des  risques  de  taux  et  de  change,  ainsi  que  de  prendre  les  décisions 
mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des 
dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

a) procéder à la réalisation des emprunts :
. à court, moyen ou long terme,
. libellés en euros ou en devises,
. avec possibilité d’un différé d’amortissement et/ou d’intérêts
. au taux d’intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou variable).

En outre, le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-
après :

. des marges sur index, des indemnités et commissions,

.  des  droits  de  tirage  et  de  remboursements  anticipés  temporaires  sur  les  
contrats de type revolving (exemple : contrat long terme renouvelable),
. la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index ou le taux relatif au (x)   
calcul (s) du ou des taux d’intérêt, de bénéficier des produits de marché prévus 
au contrat de prêt,
. la faculté de modifier la devise,
. la possibilité de modifier la durée, la périodicité et le profil d’amortissement ;

b)  procéder  à  toutes  opérations  de  gestion  active  de  la  dette  permettant  les 
renégociations de réaménagements d’emprunts et la signature des contrats de prêts ou 
avenants qui s’avéreraient nécessaires dans l’intérêt des finances de la ville ; les avenants 
pourront  notamment  viser  à  introduire  ou  à  modifier  dans  le  contrat  initial  une  ou 
plusieurs des caractéristiques mentionnées au paragraphe précédent ; ces opérations de 
gestion active (et notamment l’exercice des options prévues dans les contrats de prêts) 
peuvent s’exercer sur les contrats déjà souscrits par la ville ou à souscrire à partir de 
l’exercice 2014 ;

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans ; 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes et d’autoriser son adjoint délégué à cet effet, à signer les actes se rapportant  
aux contrats d’assurance et aux indemnités ;
 
7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement 
des services municipaux ;

8°  De  prononcer  la  délivrance  et  la  reprise  des  concessions  dans  les  cimetières  et 
d’autoriser son Adjoint délégué à cet effet, à signer les actes de délivrance et de reprise 
de concessions ;

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
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huissiers de justice et experts et d’autoriser son adjoint délégué à cet effet, à signer les 
actes et décisions s’y rapportant ;

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant 
des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 
l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de 
ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l'article 
L.211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions  
que fixe le conseil municipal ;

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune 
dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le Conseil municipal et de 
transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000  
habitants ;
 

- en défense devant toutes les juridictions, y compris en appel et en cassation,
- en demande devant toute juridiction de référé, et devant toute juridiction de 
plein contentieux ;

17°  De  régler  les  conséquences  dommageables  des  accidents  dans  lesquels  sont 
impliqués des véhicules municipaux dans la limite fixée par le Conseil municipal dans la 
limite de 3 500 € par sinistre et d’autoriser son adjoint délégué à cet effet, à signer les  
actes et décisions s’y rapportant ;
 
18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la 
commune  préalablement  aux  opérations  menées  par  un  établissement  public  foncier 
local ;

19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code 
de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 
d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par 
le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à 
la loi n°2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant 
les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et 
réseaux ; 

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le 
Conseil municipal : dans la limite de trois millions d’euros par an ; 

21° D'exercer ou de déléguer,en application de l'article L.214-1-1 du code de l'urbanisme, 
au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de 
préemption défini par l'article L. 214-1 du même code ; 

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à 
L. 240-3 du code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des 
mêmes articles dans les conditions fixées par le Conseil municipal ;

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du 
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour 
les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ;
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24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations 
dont elle est membre ;

25° Cette délégation ne s’applique qu’aux zones de montagne ;

26° De demander  à tout organisme financeur,  dans les conditions fixées par le conseil 
municipal, l'attribution de subventions : 

- Le montant par demande d’attribution de subvention ne pourra dépasser        
120 000 €.

- Les demandes seront limitées aux domaines sportif, culturel, à la politique de la 
ville, à l’éducation, à la jeunesse,  à petite enfance, au social,  au patrimoine  
communal et à l’aménagement urbain.

- Les demandes d’attribution de subvention pourront concerner du fonctionnement  
comme de l’investissement.

27° De procéder, dans la limite des procédures de déclarations préalables, au dépôt des  
demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à  
l'édification des biens municipaux ;

Les  délégations  consenties  en  application  du  3°  du  présent  article  prennent  fin  dès 
l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du Conseil municipal.

Par ailleurs, Monsieur le Maire doit rendre compte de l’exercice de ces délégations à 
chacune des réunions du Conseil municipal.

Enfin, en cas d’absence, ou de tout autre empêchement,  le Maire est provisoirement 
remplacé,  dans  la  plénitude  des  missions  qui  lui  ont  été  déléguées  par  le  Conseil  
municipal,  par un Adjoint, dans l’ordre des nominations et, à défaut d’Adjoint par un 
Conseiller municipal pris dans l’ordre du tableau. 

ABROGE ET REMPLACE la  précédente  délibération  n°20151217_22  en  date  du  17 
décembre 2015.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an  deux  mille  dix  sept,  le  vingt  et  un 
septembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20170921_10 du 21 septembre 2017
Service Juridique 

L'an deux mille dix sept, le vingt et un septembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 septembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Clotilde POUZERGUE.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE - Clotilde  POUZERGUE -  Christian  AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine 
HALLONET-VAISMAN  -  Blandine  BOUNIOL  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marianne CARIOU pouvoir à Christine CHALAND
Bruno GENTILINI pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Bertrand MANTELET pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Avenant à la convention pour la transmission électronique des actes 
soumis au contrôle de légalité au représentant de l’État - Ajout des documents 
budgétaires 

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, et 
notamment son article 139 autorisant la transmission des actes des collectivités par voie 
électronique ;

Vu  le  décret  n°2005-324  du  7  avril  2005  pris  pour  son  application,  autorisant  la 
télétransmission des actes des collectivités par voie électronique ;

Vu la convention pour la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité ou à 
une obligation de transmission au représentant de l'Etat du 17 novembre 2008, l’avenant 
n°1 du 28 avril 2009, l’avenant n°2 du 24 janvier 2012 et l'avenant n°3 du 14 octobre  
2015 ;
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Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 12/09/2017

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Par convention en date du 17 novembre 2008, la Ville d’Oullins a adhéré au programme 
ACTES permettant aux collectivités territoriales de transmettre à la Préfecture par voie 
dématérialisée les actes administratifs soumis au contrôle de légalité. 

Ce dispositif  a été depuis renouvelé chaque année et a permis de raccourcir le délai 
d’entrée en vigueur des délibérations mais aussi des décisions et des arrêtés du Maire 
tout en maintenant un niveau optimal de sécurité juridique. 

La Ville souhaite élargir ce dispositif à l'ensemble des documents budgétaires. Il est, de 
ce  fait,  nécessaire  de  signer  un  avenant  à  la  convention  de  mise  en  œuvre  de  la 
télétransmission des actes avec la Préfecture du Rhône. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE  l’avenant  à  la  convention  de  mise  en œuvre  de  la  télétransmission  des 
actes.
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer le dit avenant à la convention.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an  deux  mille  dix  sept,  le  vingt  et  un 
septembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20170921_11 du 21 septembre 2017
Direction des Services Techniques

L'an deux mille dix sept, le vingt et un septembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 septembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Clotilde POUZERGUE.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE - Clotilde  POUZERGUE -  Christian  AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine 
HALLONET-VAISMAN  -  Blandine  BOUNIOL  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marianne CARIOU pouvoir à Christine CHALAND
Bruno GENTILINI pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Bertrand MANTELET pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Signature  d'une  convention  relative  au  raccordement  d’une  sirène 
étatique au système d’alerte et d’information des populations (SAIP)

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 12/09/2017

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le livre blanc sur la défense et la sécurité nationale de 2008 a fixé la modernisation de  
l’alerte  des  populations  comme un objectif  prioritaire  de  l’action  gouvernementale.  Il 
s'agit de doter les autorités de l’Etat mais aussi  des communes d’un "réseau d'alerte 
performant et résistant", en remplacement de l’ancien réseau national d’alerte (RNA) de 
l’Etat, constitué de 3 900 sirènes, prévu surtout pour une attaque aérienne.
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Les  services  de  la  direction  générale  de  la  sécurité  civile  et  de  la  gestion  de  crise 
(DGSCGC)  ont  en  conséquence  conçu  un  nouveau  dispositif,  le  système  d'alerte  et 
d'information des populations (SAIP). Il repose sur une logique de bassins de risques sur 
lesquels  seront  positionnés  les  moyens  d'alerte  les  plus  efficaces,  dont  des  sirènes 
d’alerte, eu égard aux circonstances locales (urbanisme, bruit ambiant, sociologie de la 
population).

Les  préfectures  ont  été sollicitées  en 2010, à  la  fois  pour  effectuer un recensement 
national  des  sirènes,  et  pour  déterminer  leurs  besoins  complémentaires  en  moyens 
d’alerte au vu du parc recensé, de la couverture optimale des bassins de risques dans le  
département et des éléments de méthodologie qui leur ont été fournis. Le dénombrement 
et la caractérisation du parc des moyens d’alerte ont permis aux acteurs de l’alerte et de 
l’information des populations de disposer de la cartographie la plus exhaustive et la plus 
fiable possible des moyens existants.

Un principe de cotation nationale des zones d’alerte a été élaboré par la DGSCGC et 
appliqué par les préfectures, avec une coordination de l’application des critères assurée 
par  les  états-majors  interministériels  de  zone,  pour  déterminer  des  zones  d’alerte 
prioritaires. Cette cotation prend en compte la population, sa densité ainsi que l’intensité, 
la cinétique et la prévisibilité du ou des risques. 640 zones d'alerte de priorité 1 ont ainsi 
été identifiées, sur un total de 1 744 zones pour l’ensemble du territoire métropolitain.

La sirène, objet de la convention, implantée dans une de ces zones d’alerte de priorité 1, 
a vocation à être raccordée au SAIP lors de la première vague de déploiement en cours. 
Elle est installée sur un bâtiment propriété de Lyon Métropole habitat, sis 85 rue Claude 
Michel.

Pour rappel, il existe à ce jour 3 sirènes sur le territoire communal :
- 1 implantée sur l'école Jean Macé (52 rue Fleury)
- 1 implantée sur l'école maternelle du Golf (2 rue Salvador Allende)
- 1 implantée sur la résidence de Lyon Métropole Habitat  (85 rue Claude Michel)

Le  coût  des  opérations  d'installation  et  de  l'achat  du  matériel  installé  est  pris 
intégralement en charge par l’État. Le coût du raccordement au réseau électrique et de la 
fourniture  en  énergie  des  installations  ainsi  que  le  fonctionnement  des  moyens  de 
déclenchement manuels locaux restent à la charge de la Commune.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE les termes de la convention en annexe relative à l'installation d'une sirène 
d'alerte au 85 rue Claude Michel.

APPROUVE la prise en charge financière par la Ville du coût du raccordement au réseau 
électrique et de la fourniture en énergie des installations ainsi que le fonctionnement des 
moyens de déclenchement manuels locaux.

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce 
dispositif et notamment la convention, et d’en faire appliquer les termes.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an  deux  mille  dix  sept,  le  vingt  et  un 
septembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20170921_12 du 21 septembre 2017
Pôle Sécurité

L'an deux mille dix sept, le vingt et un septembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 septembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Clotilde POUZERGUE.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE - Clotilde  POUZERGUE -  Christian  AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine 
HALLONET-VAISMAN  -  Blandine  BOUNIOL  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Alain GODARD - Damien BERTAUD - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marianne CARIOU pouvoir à Christine CHALAND
Bruno GENTILINI pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Jérémy FAVRE
Bertrand MANTELET pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Extension et modification du système de vidéoprotection - Demande de 
subvention à l'Etat

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération n°2010-02-07 du Conseil municipal en date du 4 février 2010 relative à 
la  sécurité  publique  –  dispositif  de  vidéoprotection  urbaine  –  création  d'un  comité 
d'éthique et dévaluation ;

Vu la délibération n°2010-05-09 du Conseil municipal en date du 6 mai 2010 concernant 
la  mise  en  place  d'un  système  public  de  vidéoprotection  urbaine  –  demande  de 
subvention à l’État ;

Vu la délibération n°2010-06-21 du Conseil municipal en date du 24 juin 2010 relative à 
l'adoption de la charte du comité d'éthique et d'évaluation de la vidéoprotection urbaine 
et de la sécurité publique ;

Envoyé en préfecture le 28/09/2017

Reçu en préfecture le 28/09/2017

Affiché le 

ID : 069-216901496-20170921-20170921_12-DE

36/489



Vu la délibération n°2012-04-12 du Conseil municipal en date du 4 avril 2012 relative à la 
convention de partenariat entre la commune d'Oullins et l’État dans le cadre de la mise 
en place de la vidéoprotection ;

Vu la délibération n°20160526_7 du Conseil municipal en date du 26 mai 2016 relative à 
l'extension et à l'amélioration du système de vidéoprotection – demande de subvention à 
l’État ;

Vu la délibération n°20160929_14 du Conseil municipal en date du 29 septembre 2016 
relative à l'extension du système de vidéoprotection – demande de subvention à l’État ;

Vu la délibération n°20161124_8 du Conseil municipal  en date du 24 novembre 2016 
relative à l'extension du Centre de Supervision Urbain (C.S.U.) - Demande de subvention 
à l’État ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 12/09/2017

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La Ville d'Oullins a mis en place en 2010, un système de vidéoprotection qui comprend à 
ce jour 30 caméras et un Centre de Supervision Urbain (C.S.U.).

Afin de renforcer les moyens de prévention et de sécurité sur les voies publiques, la Ville 
d'Oullins a décidé d'installer une nouvelle caméra rue Dubois Crancé, dans le quartier de 
la Saulaie classé en quartier prioritaire Politique de la Ville.

Cette caméra permettra de sécuriser les futurs aménagements des friches S.N.C.F. ainsi 
que l'école  de  la  Saulaie,  le  square  pour  enfants  Dubois  Crancé  et  l'arrière  du pôle 
multimodal (métro et gare routière). 
Seront également vidéoprotégés la rue Edmond Locard, la rue Dubois Crancé ainsi que 
les carrefours Dubois Crancé/Baudin et Dubois Crancé/Louis Normand.

La  société  SERFIM T.I.C.  est  maîtrise  d’œuvre  et  présente  un devis  global  estimé  à 
12 989,40 € H.T. (soit 15 587,28 € T.T.C.) pour cette réalisation.

De plus, au vu de la prolongation de la ligne B du métro, une nouvelle station va être 
créée sur la Place Anatole France, ce qui engendre le déplacement du marché forain des 
mardis et jeudis matins, sur le parking de l'Hôtel de Ville.

Aussi, la caméra implantée sur la Place Anatole France va être déplacée sur le parking de 
l'Hôtel  de  Ville.  Cela  permettra  de  sécuriser  et  de  protéger  cette  nouvelle  zone  de 
marché.

La  société  SERFIM T.I.C.  est  maîtrise  d’œuvre  et  présente  un devis  global  estimé  à 
4 748,70 € H.T. (soit 5 698,44 € T.T.C.) pour ce déplacement.

Afin de permettre le financement des actions locales en la matière par la Collectivité, 
l’État par le biais du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance (F.I.P.D.), a 
en charge l'étude des dossiers qui lui sont présentés, et de verser des subventions de 
l'ordre de 20 à 40%.

Il  convient à présent de formaliser une demande de subvention officielle au titre des 
projets tels que rappelés ci-dessus.
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

APPROUVE l'extension et la modification du système de vidéoprotection tel que décrit 
ci-dessus pour un montant global de 17 738,10 € H.T. (dix sept mille sept cent trente huit 
euros dix centimes) pour les deux projets.

SOLLICITE de l’État, par l'intermédiaire du F.I.P.D., une subvention au taux maximum en 
vue de la réalisation de ce projet, à savoir 20 à 40%.

AUTORISE le Maire à produire et signer tous les documents nécessaires à l'attribution 
des subventions visées.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an  deux  mille  dix  sept,  le  vingt  et  un 
septembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 28/09/2017

Reçu en préfecture le 28/09/2017

Affiché le 

ID : 069-216901496-20170921-20170921_12-DE

38/489



RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20170921_13 du 21 septembre 2017
Pôle Sécurité

L'an deux mille dix sept, le vingt et un septembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 septembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Clotilde POUZERGUE.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE - Clotilde  POUZERGUE -  Christian  AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine 
HALLONET-VAISMAN  -  Blandine  BOUNIOL  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Alain GODARD - Damien BERTAUD - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marianne CARIOU pouvoir à Christine CHALAND
Bruno GENTILINI pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Jérémy FAVRE
Bertrand MANTELET pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Extension de la vidéo-verbalisation sur la Commune

Le Conseil municipal,

Vu la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 complétée par le décret n° 2016-1955 du 
28 décembre 2016 modifiant le code de la route (articles R121-6 et R130-10) ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011 et notamment l’article 18 alinéa 4 ;

Vu la loi  n°95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la 
sécurité modifiée ;

Vu le décret n°2012-112 du 27 janvier 2012 modifiant le décret n°96-926 du 17 octobre 
1996 relatif à la vidéo protection pris  pour l’application des articles 10 et 10-1 de la loi  
n°95-73 du 21 janvier 1995 et portant application de l’article L.126-1-1 du code de la 
construction et de l’habitation ;

Vu l’ordonnance n°2012-351 du 12 mars 2012 relative  à la partie législative du Code de 
la Sécurité Intérieure ;
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-29, 
L.2212-2 et L.2214-3 ;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure et notamment ses articles L.251-2-4°, L.251-3 et 
L.255-1 ;

Vu le Code de la route et notamment ses articles L.121-2, L.121-3, L.130-4, R.417-5, 
R.417-10 et R.417-11;

Vu le Code de Procédure Pénale et notamment son article A37-15 ;

Vu la délibération du Conseil municipal n° 20160331_13 du 31 mars 2016 relative à la 
mise en place de la vidéo-verbalisation sur la Commune ;

Vu l'Arrêté Préfectoral dspc-v-251016-10 du 25 octobre 2016 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 12/09/2017

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La Ville d'Oullins a mis en place la vidéo verbalisation en date du 1er  avril 2016. L'objectif 
est de lutter contre les infractions relatives aux stationnements gênants perturbant la 
fluidité de la circulation dans le centre-ville. Des véhicules de transports en commun sont 
régulièrement  bloqués,  entraînant  de  ce  fait  des  embouteillages  conséquents.  Les 
véhicules  d'incendie  et  de  secours  parviennent  parfois  difficilement  à  se  créer  un 
passage. 
La libre circulation des piétons, notamment des personnes handicapées, des poussettes, 
des enfants, est régulièrement entravée. Ces infractions peuvent être cause d'accidents. 

Oullins a été la première commune de la Métropole et du Département à mettre en place 
la  vidéo  verbalisation.  Il  a  donc  été  décidé  que  cette  expérimentation  porterait  sur 
certaines  caméras  de  vidéoprotection  de  la  Grande  rue  et  uniquement  pour  des 
infractions  liées aux  stationnements gênants.  Lors  de la précédente délibération,  il  a 
également été décidé de laisser un intervalle  de temps de 3 minutes entre les deux 
photographies matérialisant l'infraction. Les images sont ensuite transmises à l'Officier du 
Ministère Public tous les 14 jours. 

Au 1er avril 2017, soit un an après le début de cette expérimentation, 309 contraventions 
ont été constatées dans la Grande rue. Aucune réclamation ne nous a été adressée. 

Nous avons constaté au fil du temps, une amélioration significative de la fluidité de cet 
axe. Des sociétés de livraisons nous ont contacté dés la réception des premiers procès-
verbaux  et  nous  avons  pu trouver  ensemble  des  aménagements  quant  aux  jours  et 
heures de passages des livreurs. Les automobilistes font beaucoup plus attention. 

Néanmoins, le reste de la Commune n'est pas épargné par le mauvais comportement des 
automobilistes. De nombreuses infractions sont constatées par les vidéo opérateurs sans 
qu'ils ne puissent sanctionner ces abus accidentogènes. 

La vidéo-verbalisation est un succès au niveau National et de plus en plus de communes 
se dotent de ce moyen de lutte contre l'insécurité routière. Le législateur a décidé de 
donner plus de pouvoirs en la matière en modifiant le code de la route en date du 31 
décembre 2016. 
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Il est désormais possible de verbaliser à l'aide des caméras les infractions suivantes :

● stationnement interdit : (contravention de 1ère classe)

- l'arrêt ou le stationnement d'un véhicule empiétant sur un passage prévu à l'intention 
des piétons : article R.417-5 du code de la route.

● stationnement gênant : (contravention de 2ème classe)

-  l'arrêt  ou le  stationnement  sur  les  trottoirs  lorsqu'il  s'agit  d'une motocyclette,  d'un 
tricycle à moteur ou d'un cyclomoteur : article R.417-10 II 1° du code de la route,
- sur les emplacements réservés à l'arrêt ou au stationnement des véhicules de transport 
public de voyageurs, des taxis : article R.417-10 II 2° du code de la route,
- sur les emplacements où le véhicule empêche soit l'accès à un autre véhicule à l'arrêt 
ou en stationnement, soit le dégagement de ce dernier : article R.417-10 II 5° du code 
de la route,
- sur une voie publique spécialement désignée par arrêté de l'autorité investie du pouvoir 
de police municipale : article R.417-10 II 10° du code de la route,
-  le  stationnement  devant  les  entrées  carrossables  des  immeubles  riverains  :  article 
R.417-10 III 1° du code de la route,
- en double file, sauf en ce qui concerne les cycles à deux roues, les cyclomoteurs à deux 
roues et les motocyclettes sans side car : article R.417-10 III 2° du code de la route,
- sur les emplacements réservés à l'arrêt ou au stationnement des véhicules de livraison. 
L'autorité  investie  du  pouvoir  de  police  peut  toutefois  définir  par  arrêté  les  horaires 
pendant lesquels le stationnement est autorisé : article R.417-10 III 4° du code de la 
route,
-  dans les zones de rencontre, en dehors des emplacements aménagés à cet effet  : 
article R.417-10 III 5° du code de la route,

● arrêt ou stationnement très gênant : (contravention de 4ème classe)

- d'un véhicule sur les emplacements réservés aux véhicules de transport de fonds ou de 
métaux précieux : article R.417-11 I 4° du code de la route,
- d'un véhicule sur les passages réservés à la circulation des piétons en traversée de 
chaussée : article R.417-11 I 5° du code de la route,
-  d'un véhicule à proximité des signaux lumineux de circulation ou des panneaux de 
signalisation lorsque son gabarit est susceptible de masquer cette signalisation à la vue 
des usagers de la voie : article R.417-11 I 7° du code de la route,
- d'un véhicule motorisé à l'exception des cycles à pédalage assisté sur les trottoirs à 
l'exception des motocyclettes, tricycles à moteur et cyclomoteurs : article R.417-11 8° a 
du code de la route,  
- sur une distance de cinq mètres en amont des passages piétons dans le sens de la 
circulation,  en  dehors  des  emplacements  matérialisés  à  cet  effet,  à  l'exception  des 
motocyclettes, tricycles et cyclomoteurs : article R.417-11 I 8° c du code de la route,
- au droit des bouches d'incendie : article R.417-11 I 8° d du code de la route,

Depuis le 31 décembre 2016, les contraventions de 4ème classe ci-après : 

- Le port d'une ceinture de sécurité homologuée dès lors que le siège qu'il occupe en est 
équipé prévu à l'article R. 412-1 ;
- L'usage du téléphone tenu en main prévu aux premier, quatrième et cinquième alinéas 
de l'article R. 412-6-1 ;
- L'usage de voies et chaussées réservées à certaines catégories de véhicules prévu aux 
II et III de l'article R. 412-7 ;
-  La circulation sur les bandes d'arrêt d'urgence prévue à l'article R. 412-8 (non concerné 
à Oullins)
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-  Le respect des distances de sécurité entre les véhicules prévu à l'article R. 412-12 ;
-  Le franchissement et le chevauchement des lignes continues prévus à l'article R. 412-
19 ;
-  Les signalisations imposant l'arrêt des véhicules prévues aux articles R. 412-30 et R. 
415-6 ;
-  Les vitesses maximales autorisées prévues aux articles R. 413-14 et R. 413-14-1 ;
-  Le dépassement prévu aux II et IV de l'article R. 414-4 et aux articles R. 414-6 et R. 
414-16 ;
 - L'engagement dans l'espace compris entre les deux lignes d'arrêt (sas vélos) prévu aux 
deuxième et quatrième alinéas de l'article R. 415-2 ;
-  L'obligation du port d'un casque homologué d'une motocyclette, d'un tricycle à moteur, 
d'un quadricycle à moteur ou d'un cyclomoteur prévue à l'article R. 431-1 ;
- L'obligation, pour faire circuler un véhicule terrestre à moteur, d'être couvert par une 
assurance garantissant la responsabilité civile, prévue aux articles L. 211-1 et L. 211-2 du 
code des assurances et à l'article L. 324-2. »

Les agents  procédant  à  la vidéo verbalisation sont  tous assermentés afin  de pouvoir 
constater les infractions entrant dans leurs champs de compétences respectifs. Ainsi les 
ASVP et vidéo opérateurs ne pourront toujours que constater les infractions relatives aux 
stationnements interdits et gênants. Les autres infractions ne pourront être constatées 
que par des agents de la Police Municipale. Mentionnons qu'il n'est pas possible pour un 
agent  de  procéder  à  une  relecture  des  enregistrements  pour  procéder  à  une  vidéo 
verbalisation. Cette constatation doit se faire en direct. 

En accord avec Monsieur l'Officier du Ministère Public, il n'y aura plus de prises de vues 
photographiques  comme  mentionné  dans  la  délibération  précédente.  La  seule 
assermentation des agents est suffisante. En cas de réclamation d'un contrevenant, la 
juridiction compétente adressera une réquisition aux fins  d'extractions des images de 
vidéo protection dans un délai de 14 jours. A l'issue les images seront automatiquement 
écrasées.  De même,  il  n'y  aura  plus  d'intervalle  de  temps  de  3  minutes. Seule 
l'appréciation de l'agent assermenté sera suffisante. 

Afin  de lutter  contre l'incivisme croissant  et faire  changer des comportements « non 
citoyen »  des  usagers  de  la  route,  nous  souhaitons  étendre  la  vidéo verbalisation  à 
l'ensemble des caméras de vidéo protection de la Ville existantes et à venir pour toutes 
les infractions prévues ci-dessus.   

La  constatation  des  infractions  se  fera  avec  discernement  et  uniquement  lorsque  la 
constitution de l 'infraction ne souffrira d'aucun doute possible. 

Une information sera diffusée aux habitants, dans la presse locale et dans le magazine 
municipal. 

L'obligation d'information  d'une zone placée sous vidéo protection telle  que définie  à 
l'article L.251-3 du code de la sécurité intérieure est respectée.

La vidéo verbalisation étant une finalité du système de vidéo protection, les dispositions 
législatives et réglementaires ne prévoient pas d'autre information spécifique au titre de 
la vidéo verbalisation. 

De même, l'absence d'avis d'information posé sur le pare brise d'un véhicule en infraction 
ne  constitue  pas  une  cause  de  nullité  de  la  procédure  (article  A37-15  du  code  de 
procédure pénale).

Ce  dispositif  relevant  de  la  délégation  de  l’Adjoint  à  la  Sécurité,  le  fonctionnement 
opérationnel est placé sous la responsabilité du Directeur du Pôle Sécurité.
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON  -  Jérémy  BLOT  -  Bertrand 
MANTELET

APPROUVE l'extension de la procédure de vidéo-verbalisation comme moyen de lutte 
contre  l'insécurité  routière  à  l'ensemble  des  caméras  existantes  et  à  venir  et  pour 
l'ensemble des infractions prévues par la Loi dans les conditions précitées.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents correspondants à ce projet.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an  deux  mille  dix  sept,  le  vingt  et  un 
septembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 28/09/2017
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20170921_14 du 21 septembre 2017
Cabinet du Maire

L'an deux mille dix sept, le vingt et un septembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 septembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Clotilde POUZERGUE.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE - Clotilde  POUZERGUE -  Christian  AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine 
HALLONET-VAISMAN  -  Blandine  BOUNIOL  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - 
Alain GODARD - Damien BERTAUD - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marianne CARIOU pouvoir à Christine CHALAND
Bruno GENTILINI pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Bertrand MANTELET pouvoir à Joëlle SECHAUD

ABSENT(ES) :
Clément DELORME

Objet : Aide d'urgence - Soutien aux Victimes de l'ouragan IRMA

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 12/09/2017

Vu le rapport par lequel Monsieur le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

L’ouragan IRMA est l’un des plus dévastateurs jamais enregistrés dans la zone Caraïbes. 
Il a, entre autres, très durement frappé les îles de Saint-Barthélemy et Saint-Martin le  
6 septembre dernier.
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Nos  compatriotes  sont  actuellement  en  situation  de  très  grande  précarité,  les 
infrastructures  ont  toutes  été  très  gravement  endommagées  voire  complètement 
détruites. Face à l’ampleur de cette catastrophe humaine et physique, de nombreuses 
organisations non gouvernementales (ONG), spécialisées dans l’aide d’urgence, se sont 
mobilisées sur place.  

Je  propose  que  la  commune  d'Oullins  témoigne  de  sa  solidarité  par  le  vote  d'une 
subvention de 1 000 euros. Cette aide serait versée à la Fondation de France (19, rue de 
l'Arbre Sec – 69001 Lyon) qui  a ouvert  une antenne locale en coordination avec les 
associations et les collectivités locales pour l’accueil des victimes et la coordination des 
aides (juridique, social, psychologique…).

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE l'attribution d'une subvention de 1 000 euros à la Fondation de France  
(19, rue de l'Arbre Sec – 69001 Lyon).

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder au versement de cette subvention.

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 65 du budget 2017.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an  deux  mille  dix  sept,  le  vingt  et  un 
septembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 28/09/2017

Reçu en préfecture le 28/09/2017

Affiché le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_046

Objet : Délivrance de titre de concessions - Masse MN n°95 - Famille LAFOND

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu  l'arrêté  n°  DAJ17_227  du  12  avril  2017  donnant  délégation  de  fonctions  et  de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La  concession  située  Masse  MN  n°95  est  délivrée  à  Madame  LAFOND  née  RUBIN 
Claudette pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 4 septembre 2017

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 

Envoyé en préfecture le 15/09/2017
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_047

Objet : Contrat de location de la salle n°1 de la Maison des Sociétés à la régie 
Thiebaud pour le 5 octobre 2017 de 18h30 à 22h00

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_9 en date du 21 décembre 2016 
relative aux tarifs communaux ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la régie Thiebaud un contrat de location de la 
salle  numéro  1  de  la  Maison  des  Sociétés  pour  le  05/10/2017  de  18h30  à  22h00. 
L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 50 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 14 septembre 2017

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°       le         /         / :

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 22/09/2017
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_048

Objet : Contrat de location de la salle n°2 de la Maison des Sociétés à la régie 
Gindre et Lozano pour le 18 octobre 2017 de 18h00 à 21h00

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_9 en date du 21 décembre 2016 
relative aux tarifs communaux ;

DECIDE :

Article 1 :

Il  est conclu entre la commune d'Oullins et la régie Gindre et Lozano un contrat de 
location de la salle numéro 2 de la Maison des Sociétés pour le 18/10/2017 de 18h00 à 
21h00. L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 50 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 14 septembre 2017

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°       le         /         / :

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 22/09/2017
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_049

Objet : Contrat de location de la salle du Caveau du centre de la Renaissance à 
la régie La Régionale Immobilière pour le 26 octobre 2017 de 17h00 à 20h00

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_9 en date du 21 décembre 2016 
relative aux tarifs communaux ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la régie La Régionale Immobilière un contrat 
de location de la salle du Caveau au centre de la Renaissance pour le 26/10/2017 de 
17h00 à 20h00. 
L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 130 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 14 septembre 2017

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°       le         /         / :

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 22/09/2017
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Affiché le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_050

Objet : Contrat de location de la salle n°1 de la Maison des Sociétés à la régie 
NEXITY pour le 23 octobre 2017 de 18h00 à 20h00

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_9 en date du 21 décembre 2016 
relative aux tarifs communaux ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la régie NEXITY un contrat de location de la 
salle  numéro  1  de  la  Maison  des  Sociétés  pour  le  23/10/2017  de  18h00  à  20h00. 
L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 50 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 15 Septembre 2017

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°       le         /         / :

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 22/09/2017

Reçu en préfecture le 22/09/2017
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_051

Objet : Délivrance de titres de concession - Bloc J n°13 - Famille BERTRAND

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu  l'arrêté  n°  DAJ17_227  du  12  avril  2017  donnant  délégation  de  fonctions  et  de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La case au columbarium située Bloc J n°13 est délivrée à Madame  BERTRAND Patricia 
pour une durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 15 septembre 2017

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 

Envoyé en préfecture le 22/09/2017

Reçu en préfecture le 22/09/2017
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_052

Objet :  Règlement  des  honoraires  d'avocat  -  Cabinet  Itinéraires  Avocats  - 
relatifs à la procédure disciplinaire d'un agent municipal

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu  l'arrêté  n°  DAJ17_227  du  12  avril  2017  donnant  délégation  de  fonctions  et  de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Dans le cadre de la mission qui leur a été confiée, Maîtres Julie Creveaux et Michaël 
Verne du cabinet Itinéraires Avocats, 87 rue de Sèze 69006 Lyon, sollicitent le règlement 
des  honoraires  au  titre  des  diligences  accomplies  dans  le  dossier  de  procédure 
disciplinaire d'un agent municipal. La dépense en résultant d'un montant de 1 584 € TTC 
sera prélevée sur les crédits ouverts au chapitre 011 – fonction 020 – article 6226.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 21 septembre 2017

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 

Envoyé en préfecture le 28/09/2017

Reçu en préfecture le 28/09/2017

Affiché le 

ID : 069-216901496-20170921-D17_052-AU
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_053

Objet : Délivrance de titres de concession - Bloc L n°11 - Famille BRU

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, 
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu  l'arrêté  n°  DAJ17_227  du  12  avril  2017  donnant  délégation  de  fonctions  et  de 
signature à Monsieur Louis PROTON, 5éme Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La case au columbarium située Bloc L n°11 est délivrée à  Monsieur BRU Michel pour une 
durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 19 septembre 2017

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 

Envoyé en préfecture le 28/09/2017

Reçu en préfecture le 28/09/2017

Affiché le 

ID : 069-216901496-20170919-D17_053-AU
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_054

Objet :  Contrat  de  location  de  la  salle  des  fêtes  à  la  Régie  Centrale 
Immobilière pour le mardi 28 Novembre 2017 de 17h à 22h.

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_9 en date du 21 décembre 2016 
relative aux tarifs communaux ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la Régie Centrale Immobilière un contrat de  
location de la salle des fêtes pour le 28 novembre 2017 de 17h00 à 22h00. L'occupation 
des biens est consentie à titre payant soit 250 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 22 septembre2017

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°       le         /         / :

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_055

Objet :  Contrat  de  location  de  la  salle  Colovray  à  la  Régie  Bouvet  et 
Bonnamour pour le 13 novembre 2017 de 17h30 à 22h30

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_9 en date du 21 décembre 2016 
relative aux tarifs communaux ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Régie Bouvet et Bonnamour un 
contrat de location de la salle Colovray pour le lundi 13 novembre 2017 de 17h30 à 
22h30. L'occupation des biens est consentie à titre payant soit 150 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 22/09/2017

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
administratifs n°       le         /         / :

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D17_056

Objet : Contrat de location de la salle des fêtes à La Mutuelle Générale pour le 
mardi 10 octobre 2017 de 13h00 à 18h00.

Le Sénateur-Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n° 20151217_22 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2015 
donnant délégation au Maire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_8 en date du 21 décembre 2016 
relative au règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20161221_9 en date du 21 décembre 2016 
relative aux tarifs communaux ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et La Mutuelle Générale un contrat de location 
de la salle des fêtes pour le mardi 10 octobre 2017 de 13h00 à 18h00. L'occupation des  
biens est consentie à titre payant soit 250 euros.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de 
service  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente 
décision.

Fait à Oullins, le 22 septembre 2017

Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication  dans  le  recueil  des  actes 
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Le Sénateur-Maire,
François-Noël BUFFET

56/489



57/489



58/489



59/489



60/489



61/489



62/489



63/489



64/489



65/489



66/489



67/489



68/489



69/489



70/489



71/489



72/489



73/489



74/489



75/489



76/489



77/489



78/489



79/489



80/489



81/489



82/489



83/489



84/489



85/489



86/489



87/489



88/489



(5)

89/489



90/489



91/489



92/489



93/489



(6)

94/489



95/489



96/489



97/489



98/489



(7)

99/489



100/489



101/489



102/489



103/489



104/489



105/489



106/489



107/489



108/489



109/489



110/489



111/489



112/489



113/489



114/489



115/489



116/489



117/489



118/489



119/489



120/489



121/489



122/489



123/489



124/489



125/489



126/489



127/489



128/489



129/489



130/489



131/489



132/489



133/489



134/489



135/489



136/489



137/489



138/489



139/489



140/489



141/489



142/489



143/489



144/489



145/489



146/489



147/489



148/489



149/489



150/489



151/489



152/489



153/489



154/489



155/489



156/489



157/489



158/489



159/489



160/489



161/489



162/489



163/489



164/489



165/489



166/489



167/489



168/489



169/489



170/489



171/489



172/489



173/489



174/489



175/489



176/489



177/489



178/489



179/489



180/489



181/489



182/489



183/489



184/489



185/489



186/489



187/489



188/489



189/489



190/489



191/489



192/489



193/489



194/489



195/489



196/489



197/489



198/489



199/489



200/489



201/489



202/489



203/489



204/489



205/489



206/489



207/489



208/489



209/489



210/489



211/489



212/489



213/489



214/489



215/489



216/489



217/489



218/489



219/489



220/489



221/489



222/489



223/489



224/489



225/489



226/489



227/489



228/489



229/489



230/489



231/489



232/489



233/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 07/09/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 07/09/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/09/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/09/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/09/2017
Pour le Maire,

Dernière page
244/489



Envoyé en préfecture le 08/09/2017

Reçu en préfecture le 08/09/2017

Affiché le 

ID : 069-216901496-20170901-DAJ17_587-AR

245/489



Envoyé en préfecture le 08/09/2017

Reçu en préfecture le 08/09/2017

Affiché le 

ID : 069-216901496-20170901-DAJ17_587-AR

246/489



247/489



248/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/09/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 07/09/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 07/09/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 07/09/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 07/09/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 07/09/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 07/09/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 12/09/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 12/09/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/09/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/09/2017
Pour le Maire,
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Reçu en préfecture le 13/09/2017

Affiché le 

ID : 069-216901496-20170906-DAJ17_596-AR

278/489



Envoyé en préfecture le 13/09/2017

Reçu en préfecture le 13/09/2017

Affiché le 

ID : 069-216901496-20170906-DAJ17_596-AR

279/489



Envoyé en préfecture le 11/09/2017

Reçu en préfecture le 11/09/2017

Affiché le 

ID : 069-216901496-20170906-DAJ17_597-AR

280/489



281/489



282/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/09/2017
Pour le Maire,

Dernière page
283/489



284/489



285/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/09/2017
Pour le Maire,

Dernière page
286/489



287/489



288/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/09/2017
Pour le Maire,

Dernière page
289/489



290/489



291/489



292/489



293/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 12/09/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 12/09/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
294/489



295/489



296/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/09/2017
Pour le Maire,

Dernière page
297/489



298/489



299/489



300/489



301/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 12/09/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 12/09/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
302/489



303/489



304/489



305/489



306/489



307/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 12/09/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 12/09/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
308/489



309/489



310/489



311/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 13/09/2017
Pour le Maire,

Dernière page
312/489



313/489



314/489



315/489



316/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 13/09/2017
Pour le Maire,

Dernière page
317/489



318/489



319/489



320/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 13/09/2017
Pour le Maire,

Dernière page
321/489



322/489



323/489



324/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 18/09/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 18/09/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
325/489



326/489



327/489



328/489



329/489



330/489



331/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 18/09/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 18/09/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
332/489



333/489



334/489



335/489



336/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 13/09/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 13/09/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
337/489



338/489



339/489



340/489



341/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 14/09/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 14/09/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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Envoyé en préfecture le 14/09/2017

Reçu en préfecture le 14/09/2017

Affiché le 

ID : 069-216901496-20170911-DAJ17_612-AR

343/489



Envoyé en préfecture le 14/09/2017

Reçu en préfecture le 14/09/2017

Affiché le 

ID : 069-216901496-20170911-DAJ17_612-AR

344/489



Envoyé en préfecture le 14/09/2017

Reçu en préfecture le 14/09/2017

Affiché le 

ID : 069-216901496-20170911-DAJ17_613-AR

345/489



Envoyé en préfecture le 14/09/2017

Reçu en préfecture le 14/09/2017

Affiché le 

ID : 069-216901496-20170911-DAJ17_613-AR

346/489



Envoyé en préfecture le 14/09/2017

Reçu en préfecture le 14/09/2017

Affiché le 

ID : 069-216901496-20170911-DAJ17_614-AR

347/489



Envoyé en préfecture le 14/09/2017

Reçu en préfecture le 14/09/2017

Affiché le 

ID : 069-216901496-20170911-DAJ17_614-AR

348/489



349/489



350/489



351/489



352/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/09/2017
Pour le Maire,

Dernière page
353/489



354/489



355/489



356/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/09/2017
Pour le Maire,

Dernière page
357/489



358/489



359/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/09/2017
Pour le Maire,

Dernière page
360/489



361/489



362/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 13/09/2017
Pour le Maire,

Dernière page
363/489



364/489



365/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/09/2017
Pour le Maire,

Dernière page
366/489



Envoyé en préfecture le 13/09/2017

Reçu en préfecture le 13/09/2017

Affiché le 

ID : 069-216901496-20170912-DAJ17_620-AR

367/489



Envoyé en préfecture le 13/09/2017

Reçu en préfecture le 13/09/2017

Affiché le 

ID : 069-216901496-20170912-DAJ17_620-AR

368/489



369/489



370/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 18/09/2017
Pour le Maire,

Dernière page
371/489



372/489



373/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 18/09/2017
Pour le Maire,

Dernière page
374/489



375/489



376/489



377/489



378/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 18/09/2017
Pour le Maire,

Dernière page
379/489



380/489



381/489



382/489



383/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 18/09/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 18/09/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 18/09/2017
Pour le Maire,
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388/489



389/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 18/09/2017
Pour le Maire,

Dernière page
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391/489



392/489



393/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/09/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/09/2017
Pour le Maire,
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398/489



399/489



400/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/09/2017
Pour le Maire,

Dernière page
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403/489



404/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/09/2017
Pour le Maire,

Dernière page
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406/489



407/489



408/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 20/09/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 20/09/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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412/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/09/2017
Pour le Maire,
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417/489



418/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/09/2017
Pour le Maire,
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423/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/09/2017
Pour le Maire,
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425/489



426/489



427/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/09/2017
Pour le Maire,

Dernière page
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429/489



430/489



431/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/09/2017
Pour le Maire,

Dernière page
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434/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/09/2017
Pour le Maire,
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437/489



438/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 25/09/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 25/09/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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441/489



442/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 25/09/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 25/09/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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444/489



445/489



446/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 25/09/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 25/09/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
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449/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 25/09/2017
Pour le Maire,
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453/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 26/09/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 26/09/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
454/489



455/489



456/489



457/489



458/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 26/09/2017
Pour le Maire,
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461/489



462/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 26/09/2017
Pour le Maire,
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465/489



466/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 26/09/2017
Pour le Maire,
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470/489



471/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 28/09/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 28/09/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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475/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 28/09/2017
Pour le Maire,

A Lyon, le 28/09/2017
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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481/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/09/2017
Pour le Maire,
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485/489



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/09/2017
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 05/10/2017
Pour le Maire,
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